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EDITORIAL 

 

 

 
,ȭÁÎÎïÅ 2014 est pour la Communauté de CÏÍÍÕÎÅÓ -ïÄÕÌÌÉÅÎÎÅ ÃÅÌÌÅ ÄȬÕÎÅ autre mandature, 

ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ïÑÕÉÐÅ ÄȭïÌÕÓȟ ÑÕÉ ÍȭÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÈÏÎÎÅÕÒ ÄÅ ÍÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÅÒ ÌÅÕÒ ÃÏÎÆÉÁÎÃÅ ÁÐÒîÓ 

quelques mois de présidence en 2013. 

 

,Å ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ςπρτ ÑÕÉ ÖÏÕÓ ÅÓÔ ÉÃÉ ÐÒïÓÅÎÔïȟ ÔïÍÏÉÇÎÅ ÄÅ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÑÕÅ ÎÏÕÓ 

déployons pour rendre le service aux habitants et aux communes, dans une logique de qualité, 

ÄȭïÑÕÉÔï ÅÔ ÄÅ ÍÕÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ. Nous avons également ÆÁÉÔ ÌÅ ÃÈÏÉØ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÄÅÓ zooms 

ÓÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρυ, année ÑÕÉ ÖÏÉÔ ÌȭÁÂÏÕÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÅÎÇÁÇïÓ ÄîÓ ςπρτ :   

- Perspective 2015 de mise en réseau des bibliothèques avec une carte de lecteur, 

ÇÒÁÔÕÉÔÅ ÅÔ ÕÎÉÑÕÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ 

- #ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÃÏÍÍÕÎ ÄȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉon des autorisations du droit des sols 

(ADS) pour le compte des communes ÁÐÒîÓ ÌÅ ÒÅÔÒÁÉÔ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÄÁÎÓ ÃÅ ÒĖÌÅȟ Û ÃÏÍÐÔÅÒ ÄÕ 

1er juillet 2015, 

- %Ô ÁÕÓÓÉȟ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ !ÔÅÌÉÅÒÓ ÄȭÅ4!0Å ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÆÏÒÍÅ ÄÅÓ 

rythmes scolaires, temps gratuiÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÆÁÍÉÌÌÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ #$#ȟ ÃÅ 

qui représente un effort financier sans précédent pour notre collectivité, que nous 

assumons sans augmenter les impôts encore une fois cette année, et ce depuis 3 ans. 

 

,ȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅ de la population dans une grande proportion (+3.32% par an en 

moyenne depuis 11 ans, soit la plus forte hausse du Pays Médoc, voire même de Gironde), ne se 

dément pas et témoigne du bon vivre dans nos dix communes. Pour notre part, nous nous 

attachons à offrir aux habitants le service petite enfance et enfance jeunesse, à financer les 

ÃÒîÃÈÅÓȟ ÍÕÌÔÉ ÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ ÒÅÌÁÉÓ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÔÅ ÍÁÔÅÒÎÅÌÌÅȟ ÌÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒÓ ÄÕ ÍÅÒÃÒÅÄÉ ÅÔ ÄÅÓ 

vacances, les espaces jeunes, aÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÐïÒÉÓÃÏÌÁÉÒÅ Äu matin et du soir, ce qui 

au regard du nombre de parents travaillant sur la Métropole, constitue une valeur ajoutée non 

négligeable pour les familles. 

 

En outre, la Communauté de Communes finance le ramassage et traitement des déchets ménagers, 

ce qui là aussi, et malgré une augmentation du nombre de foyers à collecter se fait à taux 

ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÃÏÎÓÔÁÎÔȢ 

 

#Å ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïȟ ÑÕÉ ÃÏÍÐÏÒÔÅ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕÔïÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÆÏÒÍÅȟ ÄÏÉÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄÅ ÍÉÅÕØ 

appréhender les services rendus par notre intercommunalité, qui vont aller croissants en 2015 et 

les années suivantes.  

 

 

Bonne lecture à tous  ! 

 

Le Président 

de la Communauté de Communes «  Médullienne » 

 

 

        Christian LAGARDE 
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A ɀ SA POPULATION 
 

La Communauté de Communes « Médullienne », créée par arrêté préfectoral du 04 novembre 
2002 modifié, regroupe les communes suivantes : AVENSAN, BRACH, CASTELNAU-DE-MEDOC, 
LISTRAC-MEDOC, MOULIS-EN-MEDOC, LE PORGE, SAINTE-HELENE, SALAUNES, SAUMOS et LE 
TEMPLE.  
 
La Communauté de Communes Médullienne ÓȭïÔÅÎÄ ÓÕr 1π ÃÏÍÍÕÎÅÓ Äȭ%ÓÔ ÅÎ /ÕÅÓÔȟ 
représentant une superficie de 636.25 Km2, soit une densité de 29 habitants au Km2. 
 
Sa population (13 477 habitants en ςππσɊ ÓȭïÌîÖÅ ÁÕ ρer janvier 2014 (base INSEE population 
2011)  à 18 402 habitants, soit une progression de + 4  925 habitants (36,54  % en 11 ans). Il 
ÓȭÁÇÉÔȟ ÅÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓȟ ÄÅ ÌÁ ÐÌÕÓ ÇÒÏÓÓÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ constatée sur le territoire du 
Pays Médoc. Cette augmentation correspond à une hausse annuelle moyenne de 3.32% par an, 
taux nettement supérieur à celui de la moyenne départementale : + 1.1 % par an en Gironde. 
 
Elle se répartit comme suit : 
 
(Source : RGP INSEE au 1er janvier 2014, données Population 2011): 
 
AVENSAN .................................................................................................................................................................... 2 395 
BRACH ............................................................................................................................................................................. 542 
CASTELNAU-DE-MEDOC ...................................................................................................................................... 3 968 
LISTRAC-MEDOC ..................................................................................................................................................... 2 507 
MOULIS-EN-MEDOC ............................................................................................................................................... 1 823 
LE PORGE ................................................................................................................................................................... 2 583 
SAINTE-HELENE ..................................................................................................................................................... 2 686 
SALAUNES ...................................................................................................................................................................... 817 
SAUMOS .......................................................................................................................................................................... 559 
LE TEMPLE .................................................................................................................................................................... 522 
TOTAL...................................................................................................................................18 402 habitants  
 
 

B- SON ORGANISATION ET SES STATUTS 
 
 

 
 
%Î ςπρτȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÆÕÔ ÒÅÎÏÕÖÅÌï Û ÌȭÉÓsue des élections municipales de mars 
2014. Pour la première fois, les bulletins de vote comportaient 2 listes, dont celle des candidats 
ÁÕ #ÏÎÓÅÉÌ #ÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅȢ ,ȭïÌÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓÅÉÌÌÅÒÓ ÅÓÔ ÉÎÔÅÒÖÅÎÕÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÆÏÉÓ ÁÕ 
suffrage universel direct. 
 
En 2014, la Communauté de Communes Médullienne compte 33 conseillers communautaires 
représentatifs des 10 communes et des listes en présence lors des dernières élections 
municipales ; ils sont élus pour un mandat de 6 ans. 
 
Ils se sont réunis 10 fois en 2014 en séance publique tournant sur les 10 communes, pour 
débattre et délibérer sur les orientations, le budget, et les affaires relatives aux différentes 
compétences de la Communauté de Communes et de son personnel. 78 délibérations ont été 
prises en 2014, contre 65 en 2013, soit une augmentation de 20%. 
 
%ÌÕ Û ÌȭÕÎÁÎÉÍÉÔï ÄÅÓ ÓÕÆÆÒÁÇÅÓ ÅØÐÒÉÍïÓ ɉρ ÂÌÁÎÃɊ #ÈÒÉÓÔÉÁÎ ,!'!2$%ȟ Íaire de MOULIS-EN-
MEDOC est élu Président de la Communauté de Communes Médullienne lors de la séance du  
15 avril 2014. 
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Il est entouré de 6 vice-présidents : 
 
1er Vice-Président, Allain CAMEDESCASSE............ Maire de Sainte-Hélène 
2ème Vice-Président, Didier PHOENIX ....................................  Maire de Brach 
3ème Vice-Président, Jésus VEIGA  ............................................. Maire du Porge 
4ème Vice-Présidente, Annie TEYNIE  ............................ Adjointe de Salaunes 
5ème Vice-Président, Éric ARRIGONI  ........... Maire de Castelnau-de-Médoc 
6ème Vice-Président, Patrick BAUDIN  ................................... -ÁÉÒÅ Äȭ!ÖÅÎÓÁÎ 
 
Le bureau communautaire est composé du Président, des 6 vice-présidents et de 6 autres 
membres : 
 
Henri ESCUDERO........................................................................ !ÄÊÏÉÎÔ Äȭ!ÖÅÎÓÁÎ 
Jean-Claude DURRACQ ......... Conseiller Municipal de Castelnau-de-Médoc 
Christian THOMAS .......................................................... Maire de Listrac-Médoc 
(Décédé en 2015 remplacé par Alain CAPDEVIELLE) 
Jean-Marie CASTAGNEAU ....................................................... Maire de Salaunes 
Ferdinand GAILLARDO .............................................................. Maire de Saumos 
(Démissionnaire en 2015 et remplacé par Valérie CHARLE) 
Jean-Luc PALLIN ........................................................................... Maire du Temple 
 
 

 
 
 
ACTIONS DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
× %ÔÕÄÅȟ ÃÒïÁÔÉÏÎȟ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÇÅÓÔÉÏÎȟ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅȟ 

ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅȟ ÔÅÒÔÉÁÉÒÅȟ ÁÒÔÉÓÁÎÁÌÅȟ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅȟ ÁïÒÏÐÏÒÔÕÁÉÒÅ ȡ ÓÏÎÔ ÄȭÉntérêt 

ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅȟ ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÕ Ⱥ Pas du Soc » sur la commune 

Äȭ!6%.3!. ÅÔ ÔÏÕÔÅ ÚÏÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÃÒïïÅ ÑÕÉ ÒïÐÏÎÄ ÁÕØ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓȡ ÓÉÔÕïÅ ÓÕÒ ÌȭÁØÅ 

structurant du réseau départemental RD1215, présence de couverture téléphonique 

mobile et haut débit, 

× 4ÏÕÔÅÓ ïÔÕÄÅÓȟ ÁÃÔÉÏÎÓȟ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÄÅ υτ ÈÅÃÔÁÒÅÓ 

ou plus visant à organiser le maintien, le développement des activités économiques, 

× #ÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ïÌÅÃÔÒÏÎÉÑÕÅ ÔÅÌÌÅ ÑÕÅ ÄïÆÉÎÉÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ , 1425-1 DU CGCT, 

× Mutualisation des moyens informatiques et de télétransmission. 

 
!-%.!'%-%.4 $% ,ȭ%30!#% #/--5.!54!)2% 
 
× Schéma de cohérence territoriale et Schéma de secteur, 

× Etude et réalisation ÄȭÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÌÅ 393$!5 ÅÔ ÌÁ #ÏÍÍÕÎÁÕté 

de Communes « Médoc Estuaire » ȡ ÓÃÈïÍÁ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÄÅ 

la Communauté de Communes Médullienne, 

× %ÔÕÄÅȟ ÃÒïÁÔÉÏÎȟ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ :ÏÎÅÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ #ÏÎÃÅÒÔï ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅȢ 

 

! ÃÅ ÔÉÔÒÅȟ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÒÅÃÏÕvre : 

o ÌÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÁÎÔ ÓÐÁÔÉÁÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ, 

o ÌÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÑÕÉȟ ÂÉÅÎ ÑÕÅ ÓÉÔÕïÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄȭÕÎÅ ÓÅÕÌÅ ÃÏÍÍÕÎÅȟ ÓÏÎÔ 

ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅÓ ÏÕ ïÇÁÌÅÓ Û ω ÈÁ ÏÕ ÄȭÕÎ ÃÏĮÔ ÄÅ ϋττ τττ Α ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÓÏÎ 

développement économique. 
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LOGEMENT ET CADRE DE VIE 
 
× 0ÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÓÏÃÉÁÌ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÍÍunautaire ȡ %ÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ 

ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÌÏÃÁÌ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÉÎÔïÇÒÁÎÔ ÌÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÕ ÌÏÇÅÍent des personnes 

défavorisées, 

× #ÒïÁÔÉÏÎ ÅÔ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÉÒÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÇÅÎÓ ÄÕ ÖÏÙÁÇÅ  dans le cadre du schéma 

départemental, 

× -ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ 0ÒÏÇÒÁÍÍïÅ Äȭ!ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ(ÁÂÉÔÁÔ ɉ/Ȣ0Ȣ!Ȣ(ȢɊ ÅÎ 

ÌÉÁÉÓÏÎ ÁÖÅÃ Ìȭ/Ȣ0Ȣ!Ȣ(Ȣ ÄÕ 0!93 -%$/# ÅÔ ÌÁ #ÈÁÒÔÅ ÄÅ 4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅ. 

 

02/4%#4)/. %4 -)3% %. 6!,%52 $% ,ȭ%.6)2/..%-%.4 

 
× Elimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés, 

× Diagnostic et dépollution des sites utilisés pour le stockage des déchets ménagers et 

assimilés qui existaient antérieurement à la création de la Communauté de Communes et 

ÑÕÉ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÄÅÍÅÕÒÅ ÄÅ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÐÁÒ Ìȭ%ÔÁÔȟ 

× Contrôle, réhabilitation et entretien des assainissements non collectifs. 

 
ACTION SOCIALE 

 
× !ÃÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎȟ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÉÌÌÅÔÔÒÉÓÍÅ, 
× Accueil Petite Enfance : de 3 mois à 4 ans : 

 

o Création, aménagement, entretien, gestion des bâtiments et de leurs abords, 
o 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÍÕÌÔÉ-accueil, halte-

garderie et RAM. 
 
× Accueil Enfance Jeunesse : de 3 ans à 17 ans : 
 

o Création, aménagement, entretien, gestion des bâtiments CLSH et de leurs abords, 
o Gestion des activités périscolaires, 
o Gestion des activités extra scolaires : CLSH et espace Jeunesse, 
o 'ÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÙÔÈÍÅÓ ÓÃÏÌÁÉÒÅÓ ɉ!ÔÅÌÉÅÒÓ Äȭï4!0ÅÓɊ. 

 

 

 

C- SON FONCTIONNEMENT ET SES MOYENS GENERAUX 
 

 

1)  Les ressources humaines 

 

 

En 2015, en vue de structurer ses services , la Communauté de CÏÍÍÕÎÅÓ -ïÄÕÌÌÉÅÎÎÅ ÓȭÅÓÔ 

ÄÏÔïÅ ÄȭÕÎ organigramme  
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SERVICE TECHNIQUE  

ET ENVIRONNEMENT 

 

- Resp de Service : Pierre Puyo 

- Adj chargé des bâtiments : Raphaël Carbonel 

- Bâtiments et espaces verts : Philippe Floc 

        Jean-Luc Renom 

SERVICE URBANISME ET 

INSTRUCTION DES ADS 

 

- Resp de Service : Marine Duprat  

- Instructrice  : Adeline Groussard 

SERVICE  

MARCHES PUBLICS FINANCES 

 

- Adjointe à la DGS/ 

  Resp de Service  

- Réf Budgétaire : Céline Lascourrèges 

AGENTS EN DETACHEMENT AUPRES 

DE VEOLIA PROPRETE 

 

-En liaison avec la CDC : Ph. Morissonneau 

Bernard Dupin   André Taris  

Guy Lansalot  Thierry Meyre  

Philippe Fernandez Thierry Dulas  

SECRETARIAT GENERAL 

 
- Accueil ɀAssist Admin-Redevance Spéciale -Communication : Alicia Bregille  

- Accueil ɀSecrétariat ADS-Entretien des locaux : Cécilia Canton 

SERVICE ACTION SOCIALE  

ET CULTURELLE 

 

-Action Sociale : Elodie Mahieux 

-Lecture Publique : Maylis Cassaigne 

AGENT MIS A DISPOSITION  

DES DELEGATAIRES %4 $ȭ5.% 

COMMUNE : 

 

Carole Ploquin 

Elisabeth Lambert  

DIRECTRICE GENERALE DES 

SERVICES 

 

Pascale Garcia 

 

RESSOURCES HUMAINES 

 

- Carrières et Paies /  

  Assistante Aménagement 

 

Sandra Porché 

ORGANIGRAMME DES SERVICES 

DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES MEDULLIENNE  
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a) Tableau des Effectifs  

Au 31 décembre 2014, la Communauté de Communes Médullienne comptabilise 17 agents y 

compris les 8 agents détachés et mis à disposition qui, selon les tableaux des effectifs, sont 

ÒïÐÁÒÔÉÓ ÐÁÒ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉ ÅÔ ÐÁÒ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÃÏÍÍÅ ÓÕÉÔ : 

2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÆÆÅÃÔÉÆ ÐÏÕÒÖÕ ÐÁÒ ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÁÕ σρ $ïÃÅÍÂÒÅ ςπρτ 

Catégories Titulaires  Non Titulaires  Total  

A 2  2 

B 1 1 1 
C 13  13 

Total  16 1 17 

 

 

2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÆÆÅÃÔÉÆ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔ ÐÁÒ ÓÅÒÖÉÃÅ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρτ 

Catégories Titulaires  Non Titulaires  Total  

Service Administratif  4  4 

Service Technique  10 (dont 7 agents 
détachés) 

 10 

Service Action Sociale 1 (dont 1 agent mis 
à disposition) 

1 2 

Agent en longue maladie  1  1 

Total  16 1 17 

 

- 7 agents titulaires sont détachés auprès de la Société Véolia Propreté 

- ρ ÁÇÅÎÔ ÔÉÔÕÌÁÉÒÅ ÅÓÔ ÍÉÓ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÌïÇÁÔÁÉÒÅÓ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ 

de la compétence Action Sociale. 

 

EvolutioÎ ÄÅ ÌȭÅÆÆÅÃÔÉÆ ÐÏÕÒÖÕ ÅÎ ςπρτ 

 Effectif au 
1er Janvier 

Arrivées en 
cours 
ÄȭÁÎÎïÅ 

Départ en 
cours 
ÄȭÁÎÎïÅ 

Effectif au 
31 

Décembre  

Variation en 
nombre 
ÄȭÁÇÅÎÔ 

Titulaires  14 2    

Non Titulaires  1 1 1   

Total Emplois 
Permanents  

15 3 1 17 
 

2* 

* 

- 1 agent du service finances  parti en mai 2013 a été remplacé fin décembre 2014 par un 

titulaire Responsable des Marchés Publics et Finances afin de renforcer les procédures 

des marchés publics, 

- Suite à une réorganisation du service administratif et finances, ÌȭÁÇÅÎÔ en charge de la 

Coordination Enfance Jeunesse est venu renforcer le service finances, 

- 2ÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÃÈÁÒÇï ÄÅ ÍÉÓÓÉÏÎ ÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅ ÓÕÂÖÅÎÔÉÏÎÎï ÐÁÒ ÌÁ 

CAF/MSA. 
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b)  Evolution de la masse salariale 2004 -2014  

EVOLUTION DE LA MASSE SALARIALE  
DE 2004 A 2014 

ANNEE BP OM SPANC 

2004  χχ χυχ Ό ςστ υρχ Ό χ στχ Ό 

2005  ρπω ρσχ Ό ωψ ρπυ Ό χ υρπ Ό 

2006  ρτρ ττω Ό ωτ τχφ Ό συ σφσ Ό 

2007  ρφφ υφυ Ό ρςρ ωφφ Ό σφ ωχφ Ό 

2008  ςπς χυυ Ό ρτυ υρυ Ό σρ ρψτ Ό 

2009  ςςς υπψ Ό ρυπ ψπυ Ό ςω ωψυ Ό 

2010  ςτσ τυς Ό ρυφ υφψ Ό σρ ψυπ Ό 

2011  ςσω ςσφ Ό 165 23φ Ό ςρ ψσς Ό 

2012  ςτρ ςχρ Ό ρφχ ψφφ Ό ς χωτ Ό 

2013  ςςχ τωψ Ό ρχω ψστ Ό τ ρψω Ό 

2014  ςυχ πυπ Ό ρφφ υυρ Ό φ ρψς Ό 

 

 

 

c)  Suivi du Personnel  

 

¶ A - Aspects Statutaires  

 

Á Les départs et arrivées en 2014   

- 1 agent est parti (Technicien  Ordures Ménagères et Spanc) 

- 2 agents ont été recrutés par mutation (Technicien Ordures Ménagères/Spanc et 

Responsable des Marchés Publics/Finances) 

- 3 contrats de remplacement ont été signés (agent en congé de longue maladie) 

- ρ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄÅ ÓÕÒÃÒÏÿÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï Á ïÔï ÓÉÇÎï (Diagnostic Contrat Enfance Jeunesse) 

- 1 contrat en CDD a été signé (Chargé de Mission Enfance Jeunesse) 

0 ϵ
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100 000 ϵ

150 000 ϵ

200 000 ϵ

250 000 ϵ
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Evolution de la masse salariale 2004-2014

BP OM SPANC



11 
 

Á La formation   

- 4 agents ont suivi des formations professionnelles visant à améliorer le service rendu 

aux usagers soit 28.5 jours de formation. 

 

Á ,ȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄȭïÃÈÅÌon 

- τ ÁÇÅÎÔÓ ÏÎÔ ÂïÎïÆÉÃÉï ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄȭïÃÈÅÌÏÎȢ 

 

Á Reclassement indiciaire  

- 13 agents ont bénéficié de reclassement indiciaire. 

 

Á ,ȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÇÒÁÄÅ 

- ρ ÁÇÅÎÔ Á ÂïÎïÆÉÃÉï ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÇÒÁÄÅȢ 

 

Á Les contrats  

- 389 jours de contrats occasionnels ont été proposés à des agents temporaires 

ÐÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÁÇÅÎÔ ÅÎ ÃÏÎÇïÓ ÄÅ ÌÏÎÇÕÅ ÍÁÌÁÄÉÅ ÅÔ ÄȭÕÎ 

agent parti et non remplacé. 

 

¶ B- Aspects Sociaux 

 

Á La maladie   

ςφτ ÊÏÕÒÓ ÄȭÁÒÒðÔÓ ÍÁÌÁÄÉÅ ÏÎÔ ïÔï ÒÅÃÅÎÓïÓ : 

- Maladie ordinaire :  9 jours 

- Longue maladie :  265 jours 

 

Á Les Mutuelles Label lisées  

- 6 agents sur 8 adhèrent à une mutuelle complémentaire santé labellisée au 

31 décembre 2014. 

- 4 adhèrent à la Mutuelle Nationale Territoriale 

- 1 adhère à Mutami 

- 1 adhère à Ociane 

 

Á La Garantie Maintien de Salaire   

- 7 agents sur 8 adhèrent à la garantie « Maintien de Salaire » de la Mutuelle 

Nationale Territoriale au 31 Décembre 2014. 

 

Á La Garantie CAREL  

- 1 Elu adhère à cette garantie 

 

Á ,Å #ÏÍÉÔï .ÁÔÉÏÎÁÌÅ Äȭ!ÃÔÉÏÎ 3ÏÃÉÁÌe (CNAS) 

La Communauté de Communes a adhéré au CNAS le 1er Janvier 2006. Cette association, régie par 

la loi de 1901, propose une offre unique et complète de prestations pour améliorer les 

ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÍÁÔïÒÉÅÌÌÅÓ ÅÔ ÍÏÒÁÌÅÓ ÄȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅÓ ÁÇÅÎÔÓ ÄÅ ÌÁ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ÅÔ ÄÅ 

leur famille. Ce droiÔ Û ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ Á ïÔï ÇïÎïÒÁÌÉÓï ÐÁÒ ÌÁ ÌÏÉ ÄÕ ρω ÆïÖÒÉÅÒ ςππχ ÉÎÃÌÕÁÎÔ ÃÅÓ 

prestations sociales au titre des dépenses obligatoires pour les collectivités qui sont tenues 

ÄȭÏÆÆÒÉÒ Û ÌÅÕÒÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÓȟ ÄÅÓ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅȢ  
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Ci-dessous les prestations enregistrées en 2014 pour la Communauté de Communes 

 

d)  Bilan des prestations CNAS 
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e) Les faits nouveaux de 2014   

La réforme des durées de carrières et des grilles indiciaires des fonctionnaires de 

catégorie C et de certains fonctionnaires de catégo rie B  

Les agents de catégorie B et C de la Fonction Publique Territoriale sont concernés par cette 

ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÃÈÅÌÌÅÓ ÉÎÄÉÃÉÁÉÒÅÓ ÄÅÓ ÃÁÄÒÅÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÄÅ ÌÁ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ # ÄÅ ÌÁ &ÏÎÃÔÉÏÎ 

0ÕÂÌÉÑÕÅ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ÅÔ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÃÁÄÒÅÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÄÅ ÌÁ ÃÁÔïÇorie B de la Fonction Publique 

Territoriale à compter du 1er février 2014. 

Le décret n°2014-χψ ÄÕ ςω ÊÁÎÖÉÅÒ ςπρτ ÐÒÅÎÄ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÁ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭïÃÈÅÌÏÎÓ 

dans les échelles de rémunérations des fonctionnaires territoriaux de la catégorie C et modifie 

les indices de traitement de ces 4 échelles ainsi que du premier grade du nouvel espace 

statutaire de la catégorie B de la Fonction Publique Territoriale.  

,ÅÓ ÉÎÄÉÃÅÓ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÓÏÎÔ ÍÏÄÉÆÉïÓȟ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÁÕ ρer ÆïÖÒÉÅÒ ςπρτȟ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÁÕ  

1er janvier 2015. 

Evolution d es taux de cotisations pour la CNRACL  

Il est utile de rappeler que la loi du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites prévoit 

ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÖÅ ÄÕ ÔÁÕØ ÄÅ ÃÏÔÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #ÁÉÓÓÅ .ÁÔÉÏÎÁÌÅÓ ÄÅÓ 2ÅÔÒÁÉÔÅ ÄÅÓ !ÇÅnts 

des Collectivités Locales (CNRACL), afin de lȭÁÌÉÇÎÅÒ ÓÕÒ ÃÅÌÕÉ ÄÕ ÒïÇÉÍÅ ÇïÎïÒÁÌȢ 

Le relèvement du taux de cotisation pour la part salariale des fonctionnaires a commencé à 

évoluer le 1er janvier 2011 avec un taux de 8.12%, pour être établi en 2014 à 9.14% du 

traitement brut indiciaire. Il évoluera ainsi chaque année pour atteindre un taux de 11.10% en 

2020. (Décret n° 2014-1531 du 17 décembre 2014), ce qui pour les agents correspond en 2014 

à une baisse ÄÕ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄȭÁÃÈÁÔ de 367.96Ό en masse salariale constante et de 1111 .04Ό 

pour 2020 . Ce relèvement de taux a également évolué pour la part employeur à compter du  

1er novembre 2012 avec un taux de 27.40% pour être établi en 2014 à 30.40%. Ce taux  évoluera 

jusquȭÅÎ ςπρχ ÁÖÅÃ ÕÎ ÔÁÕØ de 30.65%, ce qui correspond pour la Communauté de Communes en 

2014 à une augmentation de 1 081.60Ό en masse salariale constante et de ρρχςȢτςΌ pour 

2017 . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=5955D8F45AD2C100A758E280DD958BFA.tpdjo09v_1?cidTexte=JORFTEXT000029920824
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Evolution des effectifs du personnel  

Création du  «  service  commun  » Instructions des   Autorisations du Droit des Sols  (ADS) 

- 2ÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎe Responsable de Service le 9 Mars 2015. 

- 2ÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÔÒÕÃÔÒÉÃÅ ÄÅÓ !ÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÕ $ÒÏÉÔ ÄÅÓ 3ÏÌÓ ÌÅ ρρ -ÁÉ 

2015. 

 

$ÅÐÕÉÓ ÌÅ ρÅÒ ÊÕÉÌÌÅÔ ςπρυȟ ÓÕÉÔÅ Û ÌÁ ÌÏÉ !,52ȟ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÎÅ sont plus mis à disposition 

ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅ ɉÅÔ ÄÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÁÃÔÅÓȣɊ. 

!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÄÅ ÐÁÒ ÌÁ ÖÏÌÏÎÔï ÄÅÓ ïÌÕÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅÓȟ ÃȭÅÓÔ ÌÁ Communauté de Communes 

-ïÄÕÌÌÉÅÎÎÅ ÑÕÉ ÁÓÓÕÒÅ ÃÅÔÔÅ ÍÉÓÓÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ρπ communes du territoire. En effet, 

un service instructeur a été créé et 2  personnes ont été recrutées (un responsable de service et 

un instructeur,) assistées  par un autre agent dans la gestion administrative des dossiers. 

!ÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÃÅÔÔÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ Íission la Communauté de Communes a investi dans un logiciel 

ÄȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÑÕÉ Á ïÔï ÍÉÓ ïÇÁÌÅÍent à disposition des communes. Ce dispositif permet 

ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÁÕØ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ ÓÕÉÖÒÅ ÌȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÅÎ ÔÅÍÐÓ ÒïÅÌȢ 

Les agents des communes ont reçu uÎÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÌÏÇÉÃÉÅÌȢ 

Les communes ont également été conviées  par le service instructeur à une journée 

ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÎÏÔÉÏÎÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÃÒïÅÒ ÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÄÅ ÄÉÓÃÕÓÓÉÏÎ ÅÔ ÄȭïÃÈÁÎÇÅ ÓÕÒ 

les cas rencontrés. Le Président Á ÓÏÕÈÁÉÔï ÁÐÐÏÒÔÅÒ ÁÕØ ÐïÔÉÔÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÕÎ ÏÕÔÉÌ ÄȭÁÉÄÅ Û ÌÁ 

constitution des dossiers à travers un fascicule réalisé par le service instructeur. Les administrés 

pourront y retrouver des informations claires et utiles. 

Les agents de la Communauté de Communes Médullienne ont commencé à instruire les dossiers 

dès le mois de juin 2015. 

Les caractéristiques de ce nouveau service sont les suivantes : 

¶ Service mis à disposition gratuitement, 

¶ Échange régulier avec les communes, 

¶ /ÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï des dossiers, et respect des délais, 

¶ Veille juridique, 

¶ Conseil en urbanisme. 

Les chiffres clefs : 

En moyenne 100 dossiers sont déposés par mois dont une trentaine de permis de construire.  

 

ZOOM 2015 

 



15 
 

 

Création du Réseau Communautaire de la Lecture Publique  

- RecrutemeÎÔ ÄȭÕÎe Chargée de Mission Réseau Lecture Publique le 26 Octobre 

2015. 

 

La Communauté de Communes Médullienne compte sept bibliothèques sur les communes de son 

territoire : BRACH, CASTELNAU-DE-MEDOC, LE PORGE, LISTRAC-MEDOC, SAINTE-HELENE, 

SALAUNES et SAUMOSȢ %ÎÓÅÍÂÌÅȟ ÅÌÌÅÓ ÔÏÔÁÌÉÓÅÎÔ υσÈσπ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÓÕÒ ÓÉØ ÊÏÕÒÓ ÐÁÒ ÓÅÍÁÉÎÅ ÅÔ 

plus de 26 000 documents (livres, CD, DVD et revues). Les 56 bibliothécaires (bénévoles et 

salariés) proposent également des services et des animations à destination de tous. 

Grâce à la participation de la Bibliothèque départementale de prêt de la Gironde et de la 

Direction Régionale des Affaires Culturelles, la Communauté de Communes Médullienne voit son 

projet de mise en réseau se concrétiser. La première phase a débuté avec ÌÅ ÒÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ 

ÃÈÁÒÇïÅ ÄÅ ÍÉÓÓÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÌÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ 

bibliothèques avec un logiciel commun. Une carte unique et gratuite permettra aux lecteurs de la 

Communauté de Communes ÄȭÅÍÐÒÕÎÔÅÒ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎts dans la bibliothèque de leur choix. Via 

un site web, ils pourront également consulter le catalogue, réserver des documents et suivre 

ÌȭÁÃÔÕÁÌÉÔï ÄÕ ÒïÓÅÁÕȢ 

#ÅÔÔÅ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÒïÓÅÁÕȟ ÐÕÒÅÍÅÎÔ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÑÕÅȟ ÓÅÒÁ ÓÕÉÖÉÅ ÄȭÕÎÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭÁÃÔÉÏÎ 

cuÌÔÕÒÅÌÌÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅȟ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÂÉÂÌÉÏÔÈîÑÕÅÓ ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ 

la Communauté de Communes, les associations, les structures sociales et éducatives, etc. 

Service Administratif  

- 2ÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕn agent au secrétariat général en rÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÁÇÅÎÔ ÅÎ 

congé de longue maladie. 

- 2ÅÃÒÕÔÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÁÇÅÎÔ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÌÏÃÁÕØ ÅÎ #ÏÎÔÒÁÔ 5ÎÉÑÕÅ 

Äȭ)ÎÓÅÒÔÉÏÎȢ 

Service Action Sociale 

- )Ì ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÄÏÎÎï ÓÕÉÔÅ ÁÕ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄÕ #ÈÁÒÇï ÄÅ -ÉÓÓÉÏÎ ÒÅÃÒÕÔï ÌÅ ρer décembre 

2014 au tÅÒÍÅ ÄÅ ÓÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄȭÅÓÓÁÉȢ 5ÎÅ ÃÈÁÒÇïÅ ÄÅ ÍÉÓÓÉÏÎ !ÃÔÉÏÎ 3ÏÃÉÁÌÅ Á ïÔï 

recrutée en remplacement  le 1er juin 2015. 

Service Technique  

- 5Î ÁÇÅÎÔ ÓȭÅÓÔ ÍÉÓ ÅÎ ÄÉÓÐÏÎÉÂÉÌÉÔï ÁÕ ρer février 2015 puis muté au 1er Septembre 

2015 dans une autre collectivité.  

- Recrutement de deux agents au service technique le 1er Mai 2015 suite à la 

dissolution du Syndicat de Voirie de CASTELNAU-DE-MEDOC. 

 

ZOOM 2015 
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Effectif de la Communauté de Communes au 24 novembre 2015 . 

 Effectif au 
1er Janvier 

2015  

Arrivées en 
cours 
ÄȭÁÎÎïÅ 

Départ en 
cours 
ÄȭÁÎÎïÅ 

Effectif au 
31 

Décembre 
2015  

Variation en 
nombre 
ÄȭÁÇÅÎÔ 

Titulaires  9 5 1   
Non Titulaires  1 1 1   

Total Emplois 
Permanents  

10 6 2 14 
 

4 

 

¶ La Communauté de Communes a vu ses effectifs augmenter de 4 agents supplémentaires 

en 2015. Un agent Á ïÔï ÒÅÃÒÕÔï ÅÎ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÓÔÁÇÉÁÉÒÅ ÅÎ ÄïÂÕÔ ÄȭÁÎÎïÅ ÁÕ ÓÅÒÖÉÃÅ 

administratif et sera titularisé début 2016 ÁÆÉÎ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÒ ÌȭÁÇÅÎÔ ÅÎ ÃÏÎÇï ÄÅ ÌÏÎÇÕÅ 

maladie qui ne reprendra pas ses fonctions. 

 

¶ Effectif des agents détachés et mis à disposition  

 Effectif au 
1er Janvier 

Arrivées en 
cours 
ÄȭÁÎÎïÅ 

Départ en 
cours 
ÄȭÁÎÎïÅ 

Effectif au 
31 

Décembre  

Titulaires  8 0 0 8 

Non Titulaires      

Total Emplois 
Permanents  

8 0 0 8 
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ZOOM 2015 

2)  Le standard téléphonique  

 

 

 
 

 

Les chiffres qui vous sont présentés ici ne proviennent ÐÁÓ ÄȭÕÎ ÒÅÌÅÖï ÁÕÔÏÍÁÔÉÑÕÅ ÁÓÓÏÃÉï ÁÕ 

ÓÔÁÎÄÁÒÄȟ ÍÁÉÓ ÄȭÕÎ ÃÏÍÐÔÁÇe à la main fait par les agents. Ils sont donc sous-estimés mais 

rendent compte déjà de ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÔïÌïÐÈÏÎÉÑÕÅ ÓÕÒ ρπ ÍÏÉÓȢ  

 

Au total ce sont 3 388 appels reçus sur 10 mois en 2015. Ils concernaient les objets suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

¢!.[9!¦ w9/!tL¢¦[!¢LC t!w {9w±L/9 {¦w [Ω!bb99 нлмр  
(au 30 octobre 2015) 

OM 655 
SPANC 406 
GENS DU VOYAGE 97 
ENFANCE-JEUNESSE 
RYTHMES SCOLAIRES 

324 

RH 64 
MARCHES PUBLICS 
FINANCES 

106 

URBANISME 331 
AUTRES (renseignements au public sur nos partenaires 
όƴϲ ǘŜƭΣ !5L[Σ aƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜΣ ŘŀǘŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎΧύ Ҍ 
divers 

1405 

TOTAL 3 388 

 

655; 19%

406; 12%

97; 3%

324; 10%

64; 2%106; 3%

331; 10%

1405; 41%

Répartition par service des appels sur l'année 2015 
(au 30/10/15)

OM

SPANC

GENS DU VOYAGE

ENFANCE-JEUNESSE
RYTHMES SCOLAIRES

RH

MARCHES PUBLICS
FINANCES

URBANISME

AUTRES
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3)  LȭÁÃÃÕÅÉÌ ÐÈÙÓÉÑÕÅ 

 

 

 

 

 

Au total ce sont 976 personnes qui se sont présentés à la Communauté de Communes 

Médullienne (administrés, personnel et élus) : 

TABLEAU RECAPITULATIF DE L'ACCUEIL PHYSIQUE  
EN 2015  

(au 30 octobre 2015) 

FRANCAS όƧǳǎǉǳΩŜƴ Ƨǳƛƴ нлмрύ 135 

REUNIONS 83 

ACCUEIL DU PUBLIC, BACS, SPANC, 
!5aLb{L¢w!¢Lhb /5/ Χ 

489 

PERMANENCES (ADIL, MISSION LOCALE) 186 

AUTRES (pour la mairie, les Francas, pôle 
territorial,  ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧύ 

83 

TOTAL 976 

 

ZOOM 2015 

135
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83

Récapitulatif de l'accueil physique en 2015
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REUNION

CDC
MEDULLIENNE

PERMANENCES
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PARTIE 2 : 

 

 

Activités de la 

Communauté de Communes 

Médullienne en 2014 
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A ɀLES  FINANCES  
 

1)  Le Budget Principal  

 

Les « grandes masses » budgétaires et leur évolution sur les derniers exercices sont ainsi 

décomposées : 

 
 

 

a) Les dépenses 

 

 

 

Son montant est figé à 994 ωωςȢτρ Ό ÄÏÎÔ ÉÌ ÆÁÕÔ ÄïÄÕÉÒÅ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄĮ ÐÁÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÕ 

TEMPLE de -σρυȢσχ Ό, soit un montant net de 994 φχχȢπτ ΌȢ 

COMMUNES 
ATTRIBUTION DE COMPENSATION  

 

AVENSAN 188 220.χω Ό 

BRACH 1 951.2τ Ό 

CASTELNAU DE MEDOC 235 282.11 Ό 

LISTRAC MEDOC 93 972.ςπ Ό 

MOULIS EN MEDOC 22 170.29 Ό 

LE PORGE 60 677.40 Ό 

SAINTE HELENE ρυψ χςψȢυψ Ό 

SALAUNES ςςψ ωφωȢφσ Ό 

SAUMOS υ πςπȢρχ Ό 

LE TEMPLE -315.37 Ό 

Total 994 φχχȢπτ Ό 

 
 

 

 

0,00

1 000 000,00

2 000 000,00

3 000 000,00

4 000 000,00

5 000 000,00

6 000 000,00

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

RECETTES

DEPENSES

EPARGNE NETTE



22 
 

 
 

Exercice Désignation  Montant  Solde 

2010 Mise en place provision 240 πππ Ό 240 πππ Ό 

2010 
Reprise sur provision 
(Pace et ERP) 

50 πππ Ό 190 πππ Ό 

2012 Complément de provision 410 πππ Ό 600 πππ Ό 

2012 
Reprise sur provision 
(Architecte) 

89 ωππ Ό 510 ρππ Ό 

2013 
Complément de provision 
(Réforme des rythmes scolaires) 

90 ωφς Ό 601 πφς Ό 

2014 
Reprise sur provision  
(Réforme des rythmes scolaires) 

400 πππ Ό 201 062 Ό 

 

 

 

 

 

La compétence Petite Enfance et Enfance Jeunesse est un poste de dépenses important du 

Budget principal de la Collectivité. En 2014, les participations versées par la Communauté de 

Communes Médullienne au titre des délégations de service public représentent 47.74% des 

dépenses réelles de fonctionnement . 
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La participation communautaire entre 2013 et 2014 a fortement augmenté, pour partie, en 

raison de la mise en place de la réforme des rythmes scolaires à la rentrée scolaire 2014 à 

hauteur de 139 φωψȢψσΌ (4 mois de fonctionnement). 
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,Å ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÈÅÕÒÅÓ ÆÁÃÔÕÒïÅÓ Á 

fortement augmenté entre 2013 

et 2014 (+7.08 %). La 

participation communautaire a 

elle aussi fortement augmenté 

mais ne  saurait se justifier  par 

la seule évolution de la 

fréquentation des structures. 

 

ZOOM 2015 

 

La Communauté de Communes prévoit de lancer un audit organisationnel 

et financier dans le cadre de la délégation de service public pour la gestion 

des activités accueils périscolaires, centres de loisirs, espace jeunesse et 

TAP 

 

,Å ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÈÅÕÒÅÓ ÆÁÃÔÕÒïÅÓ Á 

légèrement diminué entre 2013 et 

2014, cette baisse a été 

compensée par une diminution 

des dépenses et donc de la 

participation communautaire 

annuelle. 
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La dette publique de la France a dépassé les 2 πππ ÍÉÌÌÉÁÒÄÓ ÄȭÅÕÒÏÓ ÅÎ ςπρτȟ ÓÏÉÔ ÕÎ 

endettement par habitant de 30 σψυ Ό ɉÐÏÕÒ ÕÎÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ φυ 013 000 hab.).  

,ȭÅÎÄÅÔÔÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÈÁÂÉÔÁÎÔ ÅÎ 'ÉÒÏÎÄÅ ÅÓÔȟ ÑÕÁÎÔ Û ÌÕÉȟ ÄÅ σστȟχπ Ό ɉÄÏÎÎïÅÓ ςπρσɊ contre  

73.72 Ό/habitant  pour la Communauté de Communes Médullienne en 2013 (budgets principal et 

ordures ménagères confondus). 
 

b)  Les recettes 

Les ressources de la Communauté de Communes sont constituées principalement par les 

dotations (intercommunalité et dotation de compensation), les participations (CAF, MSA, Etat...) 

et les recettes fiscales perçues des ménages et des entreprises, et se répartissent comme suit : 

 

ϵ-

ϵ200 000,00 

ϵ400 000,00 

ϵ600 000,00 

ϵ800 000,00 

2009 2010 2011 2012 2013 2014

Evolution de la dette du Budget Principal

0,00 ϵ

10,00 ϵ

20,00 ϵ

30,00 ϵ

40,00 ϵ

50,00 ϵ

2009 2010 2011 2012 2013 2014

Endettement  par habitant

65,77%

32,12%

0,44%

0,71%

0,96%
IMPOTS ET TAXES

DOTATIONS ET
PARTICIPATIONS
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25 
 

 

 

EVOLUTION DE LA DOTATION DE COMPENSATION ET DE LA DOTATION 

$ȭ).4%2#/--5.!,)4% %.42% ςππ9 ET 2014 

 

,Á ÂÁÉÓÓÅ ÄÅ ÌÁ ÄÏÔÁÔÉÏÎ Äȭintercommunalité est atténuée ÐÁÒ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ de la population du 

territoire.  

EVOLUTION DES PARTICIPATIONS DE LA CAF ET DE LA MSA ENTRE 2009 ET 2014 
 

 
 

Les participations de la CAF et de la MSA sont versées dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse. 

 

Les recettes émanant de la MSA sont en légère diminution, du fait de la baisse du nombre 

ÄȭÅnfants accueillis relevant du régime agricole. Les recettes émanant de la CAF sont stables. 
 

,% &/.$3 $ȭ!-/2#!'% 

,Å ÆÏÎÄÓ ÄȭÁÍÏÒëÁÇÅ Á ïÔï ÃÒïï ÐÁÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ φχ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ςπρσ-595 du 8 juillet 2013 pour 

ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÌÅÓ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ réforme des rythmes scolaires. 

,ÅÓ #ÏÍÍÕÎÅÓ ÄÉÓÐÏÓÁÎÔ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ÕÎÅ ïÃÏÌÅ ÍÁÔÅÒÎÅÌÌÅ ÏÕ ïÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÏÕ ÐÒÉÖïÅ 

ÓÏÕÓ ÃÏÎÔÒÁÔ ÐÅÒëÏÉÖÅÎÔ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅ ÕÎÅ ÄÏÔÁÔÉÏÎ ÄÅ υπ Ό ÐÁÒ ïÌîÖÅ soit 

 8 Communes sur notre territoire (AVENSAN, CASTELNAU-DE-MEDOC, LISTRAC-MEDOC, 

MOULIS-EN-MEDOC, LE PORGE, SAINTE-HELENE, SALAUNES et LE TEMPLE).  

Les Communes éligibles à la Dotation de Solidarité Rurale (DSR) dite « cible » perçoivent τπ Ό 

supplémentaires par élève  ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ Ⱥ majoration forfaitaire » soit au total ωπ Ό ÐÁÒ 

élève. Sur les 8 groupes scolaires implantés sur le territoire, seulement 4 groupes scolaires sont 
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